
Un regard sur le budget communal 2017 
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Maintien du niveau 

des taux d’imposition en 2017 

►Taxe d’habitation : 16,55% 

►Taxe foncière (bâti) : 16,89% 

►Taxe foncière (non bâti) : 72,63% 

Le photovoltaïque : ça donne quoi ? 

Au terme de 3 années de production photovoltaïques, les résultats attendus sont conformes au scénario de fonctionnement envisagé. 

Notez que la panne constatée en septembre 2016 sur le système installé en toiture de notre école influe directement sur les statistiques de 
production-vente illustrées dans le graphique ci-dessous. Le budget autonome du SPIC ENERGIES RENOUVELABLES reste un budget 
fragile dont les recettes doivent, à minima, équilibrer les charges de fonctionnement supportées par ces installations. 

►Taxe d’aménagement Commune : 

                           2,5% 
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 Année 2014 Année 2015 Année 2016 

Vente (en euros) 7276.07 8.148.35 7.294.25 

kWh atelier 21.957.00 17.028.00 18.570.00 

kWh mairie et école 14.274.00 15.247.00 13.724.00 

Du côté de la fiscalité 
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 Année 2013 Année 2014 Année 2015 Année 2016 Année 2017 

Taxe d’Habitation (TH) 55095 59150 57826 58686 59448 

Taxe foncière bâti (TFB) 32108 34675 38678 39759 40722 

Taxe Foncière non bâti (TFNB) 53601 53819 54618 55199 55417 


